
Nom du sponsor : 

FONDATION EAGLE 

Nom du bénéficiaire :  

COMMUNITY HEALTH CARE CENTRE MARA MOSCA 

Banrait Tole, Barmajhiya - 9 

Saptari District / Nepal 

  
Nom et description du projet : 

RAPPORT SEMESTRIEL DU 1er AVRIL 2019 AU 30 SEPTEMBRE 2019 

ACHAT DE MEDICAMENTS POUR LE CENTRE DE SANTE MARA MOSCA 

 

N° de référence de la Fondation Eagle : 

FONDATION EAGLE N° 00493 / 014 / Point N° 3 

 

Date de l’acceptation de la subvention : 

CARTAGENA, SPAIN – 17 SEPTEMBRE 2019 

 

Montant en CHF. de la subvention accordée :  

CHF. 7’400.—. 

Lieu de réalisation du projet : 

COMMUNITY HEALTH CARE CENTRE MARA MOSCA 

Banrait Tole - Barmajhiya – 9 

Kanchanrup Municipality 

Saptari District / Nepal 

  
Période de réalisation du projet : 

1ER AVRIL 2019 AU 31 MARS 2020 

 

Budget 2019 – 2020 

Le budget de base 2019-2020 est de CHF. 5'950.-, correspondant au 90% du montant total dépensé en 

2018-2019. A ce montant ont été ajoutées les demandes de financement suivantes : 

1. Opération exceptionnelle de Birat Yadav (enfant né sans anus)    CHF. 650.- 

2. Opération exceptionnelle de Priyanka Kumari Sha (vertèbre cassée)   CHF. 550.- 

3. Prise en charge des médicaments pris à la suite de la césarienne de  

Madame Benju Thapa, directrice Montessori (selon nos accords de 2005)  CHF. 250.- 

Le montant total du budget 2019 – 2020 est donc de CHF. 7'400.-. 

Change, date et montant en roupies népalaises :  

CHF. 7'400.-, au taux de change de NR 113,049, reçu le 14 octobre 2019, pour le montant de NR 836’569.92. 

Budget et comparaison avec la situation actuelle :  

Budget : NR 836'569.92. Dépensé à ce jour : NR 445'068.-, soit 53,20%. 

Raison d’un éventuel retard dans l’exécution du projet :  

Dans le cas d’achat et vente de médicaments, nous ne constatons, A CE JOUR, aucun retard dans l’exécution 

du projet, les médicaments étant achetés ou vendus selon la nécessité du jour. 



DECOMPTE DES FRAIS ACHAT / VENTE DE MEDICAMENTS 

 DECOMPTE DU 01.04.2019 AU 31.03.2020  

MOIS ACHAT VENTE 
Montant  

en SFr. 

Nbre  

d’élèves 

soignés 

Nbre 

staff 

soignés 

Nbre 

villageois 

soignés 

Totaux 

Avril 2018 53’870.- 435.-        472.67  220 17 26 263 

Mai 2018 85’786.- 1’010.-        749.90 332 25 50 407 

Juin 2018 87’299.- 1’310.-        760.63 367 34 56 457 

Juillet 2018 63’671.- 1’390.-        550.92 218 21 23 262 

Août 2018 69’013.- 2'515.-        588.22 308 34 68 410 

Septembre 2018 93’124.- 1’035.-        814.59 332 44 72 448 

Octobre 2018        

Novembre 2018        

Décembre 2018        

Janvier 2019        

Février 2019        

Mars 2019        

Total 1 NR  452’763.--  7'695.- 3'936.94 

1’777 

 

175 

 

295 

 

2’247 

 

Total 2 NR 445'068.--       

Montant reçu  836'569.92   7'400.- 

               Solde  

 

391’501.92  3'463.06 

 

Surcoût / moindre coût :  

Le montant actuellement dépensé de 53,20% s’explique par le fait que nous avons déjà remboursé les frais 

médicaux et d’opérations de Priyanka Kumari Sha (problème de dos) et des frais médicaux de Mme Benju 

Thapa, frais liés à sa césarienne à fin avril. D’autre part, au mois de septembre, nous avons pris en charge les 

frais médicaux de M. Khadga, à la suite de son accident de moto (opération de la clavicule droite).  

 

RAPPORT SEMESTRIEL 

POUR L'ACHAT DE MEDICAMENTS 

   
Objectif 1. : Lors de la création du Centre de santé Mara Mosca, en décembre 2005, nous avons décidé que les  

Élèves de l’école, les institutrices et les instituteurs, les membres du comité de gestion du HCCMM, ainsi que les  

personnes travaillant pour l’école ou le HCCMM (gardien, cuisinier, femmes de ménage, jardinier, infirmières, etc.)  

seraient soignés et recevraient gratuitement les médicaments fournis par notre Centre et faisant partie de notre  

achalandage.  

 

Objectif 2. : Nous avons également décidé que les habitants des 11 villages environnants devraient payer 10%  

pour les médicaments reçus lors d’un traitement.  

Dans la réalité, les employées du Centre de santé donnent souvent 2, 3, voire 5 tablettes seulement pour soigner 

les malades et ne font rien payer ! Cependant, chaque malade enregistré verse le montant de NR 50.- pour la  

consultation. Une rétrocession de ce montant n’est pas attribuée à la vente des médicaments.  

 

 

Comme convenu, voici le rapport pour l’année 2017 – 2018. Je rappelle que cette année, exceptionnellement, nous avons 

prolongé « l’année » de 3 mois, afin que tous nos rapports, décomptes et demandes de fonds puissent vous être envoyés en 

même temps. 

 



 En dehors des achats de médicaments habituels et garnissant notre pharmacie, nous avons, pour ce  

 premier semestre 2019 - 2020, fait face aux différents problèmes suivants : 

 

1. Comme l’année passée, la période de la mousson s’est déclarée tardivement cette année et les pluies 

ont été particulièrement parcimonieuses, jusqu’au début septembre. C’est alors que de véritables 

tempêtes se sont déchaînées, entraînant en même temps des températures à plus de 42° 

(mesurées) lorsque le soleil faisait son apparition. Pendant les pluies, nous perdions plus de 15° d’un 

coup, ce qui a provoqué des malaises, de nombreuses fièvres, toux, diarrhées et infections, dues 

soit des blessures, peu graves, mais souvent infectées car mal soignées à la maison ou des 

problèmes de peau (pustules, piqûre de moustiques infectées, etc.).  

 

2. A la suite de l’accouchement de notre Directrice Montessori, Mme Benju Thapa, qui a subi une 

césarienne le 26 avril 2019, nous avons remboursé ses frais de médicaments pour un montant total 

de NR 28’957.-, soit CHF. 256.14 (budget accordé : CHF. 250.-). 

 

3. En mai, juin et début juillet, puis dès la mi-août, de nombreux élèves ont souffert de bronchites, 

fièvres virales, dengue, diarrhées et d’allergies de peau causées souvent par un manque d’hygiène. 

 

4. Tout au long de ces 6 derniers mois, l’élève Prince Yadav, a été soigné d’une infection de l’oreille 

droite. Il a souffert d’une première otite perforante à l’âge de deux ans, otite mal soignée car les 

parents sont très pauvres et seule la mère peut travailler (le papa a dû être opéré d’une tumeur au 

cerveau il y a une dizaine d’années et il est resté invalide). Nous l’avons déjà envoyé à plusieurs 

reprises à l’hôpital de Lahan, mais cette oreille reste très fragile et le manque d’hygiène provoque 

continuellement de nouvelles otites que nous essayons de soigner. Il semble qu’une opération soit 

nécessaire, mais il est encore très jeune (7 ans) et dite opération est repoussée dans l’immédiat. A 

ce jour, nous avons payé le montant de NR 1'262.- (CHF. 11.16). 

 

5. Sita Devi Chaudhary, vivant dans le village Théliya 6, a un problème de reins qui fonctionnent mal et 

régulièrement, tout son corps enfle. Elle doit alors se rendre à l’hôpital de Biratnagar pour des 

séances de dialyse et reste quotidiennement sous médicaments. Nous prenons en charge ses frais 

d’achat de médicaments spéciaux et ne faisant pas partie de notre gamme de médicaments 

habituels. 

 

6. Au début août, l'école gouvernementale a été fermée pendant 8 jours pour cause d’épidémie de 

dengue. Nous avons alors dû nous fournir en différents médicaments, en particulier contre la 

fièvre, les maux de tête, les produits anti – moustiques, etc. 

 

7. Le 7 septembre 2019, Monsieur Bishwanath Khadga, trésorier de l’Association Ganesha Népal et 

instituteur gouvernemental a eu un accident. Il s’est cassé la clavicule et a souffert de diverses 

blessures de contact sur les jambes et à la main droite. Il a dû être opéré à Biratnagar, à l’hôpital 

Hamro Hospital. Nous avons pris en charge ses frais de médicaments et médication lors de son 

traitement, pour un montant de NR 32'695.-, soit CHF. 289.21, frais qu’il n’était évidemment 

pas possible de budgéter à l’avance. 

 

8. En octobre 2018, nous avions déjà remboursé les frais de dépistage pour Priyanka Kumari Sha, une 

jeune élève de 10 ans, qui souffrait de la cassure d’une vertèbre. En février 2019, elle est allée 

faire des examens plus approfondis à Kathmandu et elle a été opérée en mai 2019 pour ce 

problème. Pour l’instant, nous avons remboursé le montant de NR 19'000.- (158.75) pour les frais 

d’investigation en 2018 et début 2019. Son opération en mai 2019 a coûté NR 49'870.-, soit CHF. 

441.13. Elle s’est rendue à Kathmandu pour un contrôle le 18 juillet 2019 (NR 7'000.-, soit CHF. 

61.92). Actuellement, elle est en pleine forme, mais continue à porter son corset. Un dernier 

contrôle aura lieu au début 2020. A ce jour, nous avons dépensé CHF. 503.05 pour son traitement 

(budget demandé de CHF. 550.-, qui sera atteint avec son déplacement nécessaire à Kathmandu 

pour son dernier contrôle, au début 2020). 



9. Pendant toute l’année, nous continuons à prendre en charge les médicaments de M. Kudan Sada 

(hyper-tension artérielle), notre homme à tout faire, qui souffre d’insuffisance cardiaque. 

Régulièrement, il se rend à Biratnagar pour un suivi médical. A ce jour, nous lui avons remboursé ses 

médicaments pour un montant de NR 5'317.- (CHF. 47.03). 

 

10. Pendant toute l’année également, nous prenons en charge les médicaments du fils de M. Kabindra 

Yadav (garçon né sans anus). A ce jour, nous avons pris en charge les médicaments que nécessite 

son état pour un montant de NR 5'465.- (CHF. 48.34). En décembre 2019, cet enfant devra subir à 

Kathmandu une nouvelle opération qui lui permettra d’évacuer ses sels normalement. Le budget 

demandé exceptionnellement pour cette opération est de CHF. 650.-. 

 

Réussite du projet : Notre réussite est à voir dans l’aide que nous pouvons apporter à tous les habitants de 

notre région, en pouvant leur donnant la possibilité de se soigner régulièrement et sans grands frais.  

 

Défi :  

Année après année, notre défi est d’améliorer, autant que faire se peut, la situation sanitaire de la région que 

nous desservons grâce à notre Centre de santé. Malheureusement et tant que : 

 

1. Les villageois ne construiront pas tous des toilettes fermées et familiales, l’hygiène restera à 

désirer.  

 

2. Un autre exemple est le manque de protection mensuelle pour les jeunes filles pubères et les 

femmes, celles-ci utilisant encore trop régulièrement des bouses de vache sèches comme bandes 

hygiéniques ou de vieux tissus malpropres.  

 

3. Les villageois brûleront de la paille ou de vieux papiers / bouses de vache afin de se réchauffer 

autour d’un feu. Ils inhalent ainsi la fumée et se rendent malades, toussant et crachant tout au 

long de l’année. 

 

Changement / adaptation / différence :  

Les changements sont très lents, mais sont visibles par rapport au point 1. mentionné ci-dessus sous « Défi ». 

De plus en plus de maisons familiales s’équipent de WC, parfois de WC incluant un coin « douche ». Mais il 

s’agit de nouvelles maisons, bâties souvent par des musulmans ayant quitté le Népal pour 3 à 6 ans et ayant 

travaillé dans les pays arabes.  

Il faut aussi considérer aussi que les notions d’hygiène sont bien différentes des normes européennes : 

l’accès à l’eau se fait par puits et non pas par canalisations. Le savon ou les produits d’hygiène tels que gel de 

douche, dentifrice, sont chers à acheter et ne sont pas considérés comme étant de première nécessité. 

 

GALERIE DE PHOTOS 

 

 1                 2 



  
 

Photos 1 et 2 : Les médicaments sont livrés régulièrement à notre Centre de santé. Ils sont ensuite disposés 

dans notre armoire, dédiée à ceux-ci. 

Photo ci-dessus : Notre élève, Priyanka Kumari Sha porte son corset quotidiennement. 

Photo de gauche : Madame Priyanka Mandal, notre staff nurse, contrôle la fièvre d’une élève. 

 

 

 

 

 

 

Community Health Care Centre Mara Mosca 

Barmajhiya – 9, Banrait Tole, le 18 octobre 2019 

Josiane Perrier Cathomen 


